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La séance eat ouverte b 11 h JO. 

OPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopte. 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

LETrRE DATEE DU 8 FEVRIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DR LA TUNISIE AUPRES UE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (S/20454) 

LBT’l’RE DATEE DU 9 PEVRIER 1989, ADRBSSEB AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR 1.A PRESIDENTE DU COMITE POUR L’EXERCICE DES DROITS INALIENABLES DU PEUPLE 
PALESTINIEN (S/20455) 

Le PRESIDENT (interprdtation de l’anglais) r Conform6ment aux décisiono 

prises aux e8ap ea précddentes consacrées b cette question, j’invite les 

repr&entanto de l’Afghanistan, de Bahrein, du Bangladesh, de la Tch&coslovaquie, 

du Ybmen dbmwratique, de l’Egypte, de la Rdpublique ddmocratique allemande, de 

l’fndon&sie, de la Rbpublique islamique d’Iran, d’Israël, du Japon, de la Jordanie, 

du KoueYt, du Liban, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Nicaragua, du Pakistan, du 

Qatar, du Soudan, de la R/publique arabe syrienne, de la Tunisie, de le Turquie, de 

la RBpublique socialiste sovidtique d’Ukraine, du YBmen et du Zimbabwe & aocuper 

les SiAges qui leur sont r6aerv6s sur les côtis de la salle du Conseil. J’invite 

le représentant de la Palestine a prendre place h la table du Conaeil. 

Sur 1’ invitation du Priaident, M. Dost (Afghanistan), M. Al-Shakar (Bahrein), 

U. Hohfuddin (Bangladesh) , M. Zapotocky (Tchecoslovaquie) , M. Al-Alf i (Yhmen 

démocratique), M. Badswi (Egypte), M, Zachmann (Rbpublfque dbmocratique allemande), 

M. Tarmidzi (IndonCsie) , M. Mahallati (République islamique d’Iran), M. Bein 

(Israël), H. Kagami (Japon), M. Salah (Jordanie), M. Abulhasan (KoueYtl, 

Me Pakhoury (Liban), M. Treiki (Jamahitiys arabe libyenne)., M. Serrano Caldera 

(Nicaragua), M. Shah Nawsz (Pakistan), M. Al-Nasser (Qatar), M. Adam (&#dan), 

y, Al-Masri (Rapublique arabe syrienne), M. Ghezal (Tunisie), M. Aksin (Turquie), 

M. Cudovenko (Rhpublique socialiste sovi&ique d’Ukraine), M. Sallam (Y&aen) et 

M. Mudenge jzimbabwe) occuwnt les siàges qui leur sont r68erv6s sur les c8t6s de 

la salle du Conseil; M. Al-Kidwa (Palestine) prend place à la table du Cqnseil. 

Le PRESIDENT (interprdtation de l’anglais) z J’ informe le Conseil que 

j’ai reçu des représentants de l’Inde, de Cuba, de la République democratique 

populaire lao, du Maroc et du Panama, des lettres dans lesquel!es ils demandent a 
être invités d participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour du 
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te Pr&idenC 

Conseil. Selon la pratique établie, je me propose , avec l’assentiment du Conseiï, 

d’inviter ces.représentants à participer au débat sans droit de vote, conformément 

aux dispositions pertinentes de la Charte et B l’article 37 du réqlement intérieur 

provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi d6cidé. 

Sur l’invitation du Président, M. Gkarekhan (Inde), M. Oramas Oliva (Cuba)# 

M, Kittikhoun (R6publique ddmocratique populaire lao), M. Bennouna (Maroc), et 

M. Kam (Panama) occupent les sièges qui leur sont réservés sur les côtbs de la 
salle du Conseil.. 

Le PRESIDENT (interpr&tation de l’anglais) : Le Conseil de dcurité va 

maintenant reprendre l’examen du point inscrit a son ordre du jour. 

Le premier orateur est le reprdsentant de l’Inde. Je l’invite à prendre place 

a la table du Conseil et 2i faire sa ddclaration. 

M. GHAREKHAN (Inde) (interpr&ation de l’anglais) : Monsieur le 

Prdsident, ma d&légation cet particulièrement heureuse de vous voir ptdsider les 

BBlibBrations du Conseil pour le mois de f6vrier. Nous sommes fiers des liens 

extrêmemnt Btroits et amicaux qui existent entre votre pays et le mien. J’éprouve 

envers vous personnellement la plus haute estime pour vos nombreuses qualités 

personnelle2 et vos pr&cieux talents de diplomate. 

L’adoption par le Conseil de S&urit6 de la dsolution 632 (1989) sur la 

Namibie, hier, est un hommage tant b la coopdration constructive de toutes les 

parties concet?&es qu’a votre sagesse politique et & vos extraordinaires aualités. 

Je tiens +:lea.,:nt h saiï:ir cette occasion pour exprimer notre gratitude a 

S. E. 1’Ambassadeur %~+il Rauali, de la Malaisie, pour la façon remarquable dont 

il a conduit les ttsvacx du Conseil le mois dernier. 

Vendredi dernier, le Conseil a entendu le kit profondément alarmant des 

condquences de la politique isradlienne dans le territoire palestinien occupé : 

50 000 bless&, 30 000 arrestations, 4 500 détenus, 49 déportations. Et, aurtout, 

prés de 500 morts. 

Dans l'histoire d'un peuplz arrive toujours ce moment unique où, renaissant et 

résolu, il est prêt à payer n'importe quel prix pour rejeter sec chaînes et tendre 
vers la l.iberté. Ce moment est maintenant venu pour les Pal.estinfens. Leurs morts 

sont leurs martyrs, un hommage rendu à leur cause et une source d'inspiration pour 

la postérfté. 
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Pl. Ghmekhan (IndeL 

L’fntifada entrera bientôt dans son quinzième mois. Au cours de cette 

pdtiodle, elle s’est fait entendre dans le monde entier. Ses ramifications ont Bt6 

stupéfiantes. En Asie occidentale, elle a dbtruit de nombreuses illusion8 et a 

apport6 de8 changements qui, il y a peu de tempe encore, auraient btb impensables. 

Le peuple qu’elle reprilsente ne peut faire matche arrike. Il n’est pas de place 
pour le statu quo. 

A sa ssrsfon d’Alger en novembre dernier, le Conseil natianal palestinien a 

proclad l’inddpendanae de l%tat de Palestine , fidhle selon aes ptopres termesr 

au% “buts et principes des Nations Unies, a la bectlatation universelle des droits 

. de l’honme et aux plitiques et principes du non-alignemnt”. 
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M. Gharekhan (Tnde) 

A ce jour, 94 pays ont reconnu l*Etat de Palestine et pratiquement tous les 

autres demeurent engaqés & l’égard de la cause palestinienne. La décision quasi 

unanime de l’Assembl6e g&érale, en novembre dernier , au vu des circonstances 

d’alors, d’examiner la question de Palestine a Gen&ve, est de toute évidence une 

affirmation politique de cet engagement. La dklaration du Président Arafat devant 

l’Assemblée qén6rale a Bté it la fois courageuse et visionnaire et est une 

contribution particulièrement importante, aux conséquences historiques pour la 

question palestinienne. L’amorce d’un dialogue entre l’Organisation de libdration 

de la Palestine (OLP) et les Etats-Unis est une étape positive. La communauté 

internationale reconnast désormais que nous avons une chance unique de progresser 

enfin vera un reqlement ndqocié du conflit palestino-isradlien et d’amener une paix 

durable et globale dans cette partie strdgique et trouhlk de la planète. 

Le Conseil de dcurité n’a ces& de demander $I Israël de respecte: dans les 

territoires occup&~ les obliqations qui lui incombent en vertu de la quatrième 

Convention de Gedve. Le Conseil ne peut ignorer le mcipris flagrant d’Israël pour 

ses propres r4solutions. 

Le Conseil peut et doit faire plus. Seul un rbqlement juste nt global du 

conflit palestino-isra6lian peut amener une paix durable dans la réqion. Nous 

attendons du Conseil qu’il s’emploie activement b la mise en place d’un processus 

de paix crbdible qui traiterait des questions fondamentales en jeu t la 

rhalisation, par le peuple palestinien, de son droit inalik?ablc B 

l’autodbtermination et la reconnaissance que tous les Etats de la téqion, y compris 

1’Etat de Palestine, Israel et les autres voisins , ont te droit de vivre e3 paix et 

en skurité h l’intérieur de frontièreft internationalement reconnues. Une 

conférence de paix internationale sur le Moyen-Orient a lauuelle participerait la 

Palestine, sur un pied d’Bgatit4, offre le cadre le plus pratique pour un ~1 

processus de paix. Compte tenu de la nature du conflit et des perceptions 

différentes des Etats de la r6qion , c’est la communauté internationale dans n9n 

ensemble qui peut offrir les meilleures garanties d’une paix durable à toutes les 

parties int8resséea. 

Le mouvement national du peuple palestinien a commencé il v a des dizaines 

d’années. Il a lutté, alors que tout était contre lui, po!~r realiaer son objectif 

d’une patrie indépendante. Aujourd’hui sa résistance n’a jamais ét6 plus forte, sa 

vr l.onté plus indomptable et sa détermination plus qrande. 
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M. Gharekhan (IndeL 

Il n’a pas 6té moins courageux dans sa quête d’un règlement négoci6. Xl a 

fait preuve de souplesse et de vision. A Genève, le Prdaident Arafat a plaid6 en 

faveur d’un esprit de tolérance. Xl faut qu’au plus haut niveau on fasse preuve de 

sens politique et de courage pour que la paix s’impose au Moyen-Orient, Nous 

devons saisir cette occasion historique. 

Le PRESIDENT (interprdtation de l’anglais) I Je remercie le représentant 

de l’Inde de ses aimables paroles et l’expression de ses aentiments amicaux $ 

l’égard de mon pays et de ma personne. 

L’orateur suivant est le reprdaentant du Maroc, Je 1’ invite à prendre place à 

la table du Conseil et à faire sa déclaration. 
M. BENNOUNA (Maroc) t Monsieur le Prdsident, -je suis particuli&rement 

heureux de voua féliciter, au nom de la ddlégation marocaine, pour votre accession 

a la prdsidenoe du Conseil. Vos qualit& humaines, votre compétence et votre 

extrême amabilit#, cwinuea et apprkides de toua vos coll&+guea, sont le meilleur 

gage du bon ddroulement dea travaux du Conseil au cours de ce mois. Je suis 

balement fier des excellentes relations que nos deux pays ont toujours entretenues 

tout au long de l’histoire. Permettez-moi dgalement, Monsieur le président, de 

rendre hommage b l*efficacit& et à la grarde maîtrise avec lesquelles 

S. B. 1’Ambaaaadeur de Malaiaie, M. Ismail Razali, a conduit les travaux du Conseil 

au cours du mois de janvier C~oulé. 

La gravit6 de la situation dans les territoires palestiniena sous occupation 

iaraalienne n’est plus à souligner. Xl ne se passe plus un jour sans uue les 

moyens d’information fassent btat des actes de tapression des autorit et de 

l’ade israéliennes, sans qu’on dénombre morta, bleaaia et destructions de 

maisons. Le Repraaentant de la Palestine, la aemaine detnibre, a fait btat devant 

le Conseil du bilan intol&rable de cette répression depuis le déclenchement de la 

glorieuse Xntifada, en dkembre 1987, mit pr&s de SO0 morts, 50 000 blessés et 

30 000 prisonniers palestiniens. 

C’est tout un peuple, et en particulier la g6n6ration des enfants nés sous 

l’occupation, c’est tout un peuple qui est résolu a proclamer bien haut son droit b 

la diqnité et aux prdtogatives les plus éldmentaires de la personne humaine, y 

compris le droit à une patrie indépendante sur sa propre terre. Le peuple 

palestinien est fort de la légitimité de sa résistance à l’oppression; le peuple 

palestinien affronte l’occupant les mains nues, avec pour seule arme cette même 

terre de Palestine qui est sa raison de vivre et son seul espoir. 
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M. Bennouna (Maroc) 

Comment concewiir que le8 pratique8 isradliennes inhumaine8 persistent, en 

Cette fin du XXe sihle, en d6pit des appel8 r&thr& de la comnunaut~ 

internationale et des injonctions adressees à Israël par le Conseil de 86curit6, 

notamment dans 888 r&3olutione 607 (1986) et 608 (1988) adopteet il y 8 plus d’un 

an de cela, injonction8 du Conseil pour qu’ Israll se conforme pleinement a la 

qUatoi& Convention de Genhe relative à la protection de8 personnes civile8 en 

temps de guerre, et qu’il s’engage d~libérkaent dans le rbglement global et 
ddfinitif de oette question? Comment admettre enfin qu’un peuple dans 8on ensemble 

soit musel6, amrginalitré pendant plu8 de quatre dkennies, alors qu’on vient 

jUStelC@nt de abldbrer le quarantihme anniversaire de la Déclaration universelle des 

droite de 1 *homme? 

Force est de constater qu’on assiste malheureusement, depuis le début de cette 

ande, b une reatudeseence de la rbpresrion et au perfeotionnement des m6tho8e8 de 

l’ocaupant, devenues de plus en plus brutales et meutribres. Les balles dites de 

caoutchouc recouvrent en réalité des billes d’acier qui assassinent des enfant8 i 

la fleur de l’&gel les gaz soi disant & dissuasion entrasnent des pertes de 

conscience et des lisions souvent trbs graves. 

Il 8’8git d’une esaalade absurde; escalade absurde de msures qui sont sans 

effet sur le moral d’une jeunesse d&dice a l*affirmation de son identité, de 

l’identiti de sa nation et de sa culture-discours, d’autre part, linifiants des 

autorith d’occupation qui ne peuvent plus tromper l’opinion publique 

internationale ni m&me l’opinion israhlienne elle-même. Le dernier rapport du 

tiparte-mt d*Etat adricain sur la situation des droit8 de l’homaa est trar 

r/vélateur A ce propos. 
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M. Bennsuna U+larac) 

Les efforts inlassables de M. le Secrétaire gdn&ral des Nations Unies et ses 

rapporta suaceesifs sur la situation dans les territoires palestiniens ~COU~~S, 

l’action inaeseante du ComitB pour l’exercice des droits inali&nables du peuple 

Palestinien, et de sa prdsidente, Mme l’ambassadeur Diallo, du Sdnégal, ont 

aontribu6 grandement à faire Eclore la v6rit& et à montrer le chemin de la paix. 

Je saisis cette occasion pour leur rendre un homnage einaère. 

Le Conseil national palestinien a adopte, le 15 novembre 1988, cies ddaisions 

historiques, proclamant 1’Etat de Palestine, acceptant les r&olutions 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de s6aurit6 comme fondement, au même titre que le respect 

des droits nationaux du peuple palestinien, de la convocation d’une conférence 

internationale de paix, avec la participation des membres permanents du Conseil de 

séourit6 et de toutes les parties concernees, y comprfs, bien entendu, l’OLP, sur 

un pied d*&alît4. Nous avons pensé alors que la moddration et le sens des 

responsabilitds dont ont fait preuve les dirigeants palestiniens, comme cela 

ressort clairement du discours du fr&re Yasser Arafat devant l’Assembl6e gdnérale à 

Ser&ve, le 13 dkembre 1988, nous avons pensé alors que cette tolérance et cette 

modération devaient ouvrir la voie a une ére nouvelle de respect mutuel dans cette 

région tr&s meurtrie du Moyen-Orient. Mais encore fallait-il que l’autre partie 

saisisse la main tendue par les Palestiniens et fasse preuve de rdalismp et d’une 

vision d’avenir en s’attelant à la construction de relations de paix et de bon 

voisinage au Moyen-Orient. 

La délégation marocaine ne participe pas a ce debat pour jeter de l’huile sur 

le feu ou pour attiser les passionst nous 5omm5s venus ici, comme a notre habitude, 

dans un esprit constructif, pour apporter notre modeste contribution et notre 

soutien sans réserve aux efforts visant b instaurer une paix juste et ddfinitive 

dans cette dgion du Moyen-Orient, dans 1’ int6rêt de tous les peuples concerds de 

cette réq ion. C’est dans cet esprit que le Royaume-Uni du Maroc a saluit 

l’initiative du Conseil national palestinien du 15 novembre 1988 et la nouvelle 

dynamique de paix qu’il a enclenchée. 

De même, nous ne pouvons que nous réjouir de l’ouverture du dialoqtie 

adricano-palestinien depuis le 13 décembre 1988, qui constitue un pas important et 

encourageant pour le rapprochement des points de vue, dans l’opticrue de la 

convocation de la conférence international, de paix, sous le3 auspices des 

Nations Unies. 
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M. Bennouna (Maroc) 

En ces cirwnstances douloureuses où toutes les composantes d’un peuple - le 

peuple palestinien - sont livrees sans défense aux forces de répression, il importe 

que le Conseil de séaurith fasse preuve de fermeté afin d*&re b la hauteur de ses 

responeabilités en matiere de maintien de la paix et de la shrit6 

internationales. Seule cette fermeté est à même d’imposer à l’occupant le respect 

des droits fondamentaux de la personne humaine dans les territoires palestiniens 

occiupés 0 Il est ndcessaire et vital halement de déployer parallèlement toutes les 
énergies et ds solliofter toutes les bonnes volonth pour la convocation de la 

conférence internationale de paix, sous les auspiaes des Nations Unies. 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) t Je remercie le représentant 

au Maroc des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

M. NDGUEXF#-BATXSTA (Brésil) (interprétation de l*anqlais) t Monsieur le 

Prhident, j’éprouve un sentiment de grande satisfaction, tant personnellement 

qu’en ma qualit de représentant permanent du Br6si1, de vous voir présider nos 

d6bats au Conseil de s8curit4. Ce mois-ci n’a pas étB un moia facile. Vous avez 

d&jà fait preuve d’une compétence remarquable en traitant avec succès de questions 

tr&s difficiles, ce qui nous a permis d’adopter, & l’unanimité, une résolution 

historique concernant le processus d’indépendance de la Namibie, Je suis persuadé 

que, sous votre direction avisde, nous avons de bonnes chances de traiter de façon 

efficace une autte question tr&s importante inscrite a notre ordre du jour ce 

mois-ci 8 la situation dans les territoires arabes occup6s. 

Permettez-moi bgalenwnt de féliciter votre pr&écesseur, 1’4minent 

reprhentant de la Malaisie, pour la façon dont il s’est acquitté de se8 

responsabilith en sa qualitd de président du Conseil pour le mois de janvier. 

La situation dans les territoires occup8s a toujours prkccupé sbrieusement la 

communaut6 internationale. Le monde a 6té particuli&tement bouleversé par les 

rapports de mesures r6pressives adoptées par IsraPl, puissance occupante, Pour 

essayer de maftriser les événements b Gaza et sur la Rivr? occidentale. Maintenant, 

tout indique qu’Israël a pris de nouvelles mesures, de toute évidence ewessives, 

pour rdprimer les manifestations de r6volte du peuple palestinien contre plus de 

20 longues années d’occupation illégale de son territoire. 
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M. Noguaira-Batiata (Rrésil) 

Les mesures de rBpr*ssion dhesur6es et moralement aondamnables adoptees par 

les forces isra&liennes depuis le debut de l*Intifada n’ont inaonteetablement pas 

rhssi B juguler le soulévement. Au contraire, ces mesure5 semblent avoir renforcd 

le cycle infernal de la violence dans la rhgion et ont donné lieu 4 des rapports 

dans lesquel plusieurs ca5 de graves violation5 des droits de l’homme ont Qtd 

identif ibs. Comme ma d6lbation l’a d8ji dit, cela semble confirmer, une fois de 
plus, que ce genre de hvolte populaire, ride d’aspirations légitimes, peut être 

affaiblie de façon temporaire , mais ne sera jamais aomp.Wem@nt supprimde par le 

recour6 $ la force. L’histoire ancienne et moderne abonde en exemple5 de 

politiques aussi vaine8. 

Le soul&vement palestinien a, sans aucun doute, fait mieux comprendre la 

dcessit6 d’un réglement politique à la queetion de Palestine. Plus rkemment, au 

coure des trois dernier5 moie, le monde a assist8 à une dvolution importante et 

positive de la situation a ce sujet qui, nous l’espQron5, permettra d’acc81érer le 

processus de paix au Moyen-Orient, au coeur duquel se situe la question de 

Palestine. 

Le Gouvernement brhilien reste persuad6 qu’il faudrait rechercher un 

t&glement pacifique, juste et durable a la question de Palestine en se fondant sur 

les principes de la Charte et les résolutions pertinentes %e l’organisation des 

Nations Unies, en particulier les rbsolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil 

de s&curit&, et en respectant les directives suivantes t le retrait complet des 

forces israbliennes de toua les territoires arabes occup4s depuis 1967, la 

reconnais8ance du droit des Etata dans la r&ion de vivre en s&curit6 b l*int&rieur 

de frontibren internationalement reconnues et la participation du peuple 

palestinien, par l’intermédiaire de l’Organisation de libbration de la Palestine 

(OLP), son reptbsentant laqitime, & toutes n&gociations relatives a son avenir. 

Nous -6 convaincus que , comme le prhvoit la rdsolution 43/176 de l*Aseembl&e 

générale, du 15 décembre 1988, la convocation d’une confbrence internationale de 

paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, 

avec la participation de toutes les parties intéressees, offre, b cette fin, le8 

meilleures possibilités de succès. 
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M. Nogueira-RatiRta (BrésilL 

La tâche la plus urgente que le Conseil de s6aurit6 doit entreprendre 

~,iraÉaebiatement: est, A notre avis, de faire en sorte que le8 autorit& isradliennes 

: aoopérent et s’abstiennent d’actes de &Pression qui sont g&=&raleraent reconnus 

CM 6tant des violations flagrantes des droits de ,l’home dans les territoire8 

,~.:waup&3. A cet dgard, nous estimons qu’Isra91 doit accepter l’applicabilJt6 

de jure de la Convention de Genéve de 1949 relative b la protection des personnes 

Laivilea en temps de guerre et 6tre amen6 à agir, dans tous les cas, mnform&nent à 

ses obligations en tant. que puissanae wcupante et partie à cette convention. Le 

y.. Conseil doit, en outre, envisager sous un nouvel angle les suggestions pertinentes 

faites par le Secdtaire g6nkal dans son rapport de janvier 1988 (8/19443), afin 

de garantir la protection de la population civile dans les territoires. 
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M. Nocjuei ra-Bat ista (Brési 1) 

On s’attend que le Conseil sera en mesure de prendre une décision sur la 

question dont il eot saisi et de mettre au point de6 recommandations concertdes 

qui, du moins, garantiront dans un avenir imm&diat le respect des droits de l’homme 

du peuple paleetinien et, ce faisant, alldgeront leur sort terrible. 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) t Je remercie 1s représentant 

du Brésil de6 paroles aimahles qu’il m’a adressées. 

M, BELONNO< (Union des R&publiquee socialiste6 Eovibiques) 

(interprdtation du ruese) : Monsieur le Président, ‘je tiens i saisir cette ccca6ion 

pour VOUE féliciter de votre accession au poste important de président du Conseil 

de sdcurité et pour exprimer ma conviction que votre grande expdrience, vos talents 

de diplomate et vos qualités personnelles remarquables VOUE permettront de diriger 

efficacement les ttav6ux du Conseil. 

Je vhlrais également exprimer notre reconnaissance à votre prédkzesseur, le 

Rep&entant permanent de la Malaisie auprhs de l’Organisation des Nations Unies, 

l’ambassadeur Razali, paur son professisnalisme remarquable et la manihre 

compdtente dont il a dirige les travaux du Conseil le mois dernier, 

La question de la situation dans les territoire6 palestiniens occup8s figure & 

l’ordre du jour du Conseil depuis des années. Comment Pourrait-il en &re 

autrement alors que, pratiquement tous les jours , nous parviennent des nouvelles 

inquiétantes au sujet d’actes encore plus répressifs perpétrés par IsraSl contre la 

population de la Rive occidentale et de la bande de Casa, Cosrne l’indique le 

Chargb d’affaires par int&rim, Observateur permanent suppldant, de la Mission 

pernumente d’observation de la Palestine aupt&s de l’Organisation des Nations Unies 

dans 6s lettre en date du 7 février dernier, depuis décembre 1988 seulemmt, 

55 Palestiniens ont ht4 tu&!! et au moins 500 personnes ont &té blessées. Les 

reprdsentants des pays arabes et autres pays non alignds, qui sont intervenus ici, 

Ont cité de nombreux autres chiffres et de nombreuses autres donnies d&crivant de 

façon complbte la politique de terreur et de r6pression poursuivie par Israël dans 

les territoires occupés et apportant de nombreux exemples du traitement inhumain 

inflige A la population locale - l’utilisation contre la population d’armes telles 

que les balles de plastique et de caoutchouc et les gaz lacryrnog&nes, les 

matraquages en masse, les mutilations délfbérdes, la destructtor de maisons, le8 

arrestations arbitraires, les déporta*.ions et autres méthodes visant A mettre fin b 

n’importe quel prix au soulévement des Palestiniens sur la Rive occidentale et dans 

la bande de Gaza. 
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Ce soulevemant, qui est entre dane sa deuxième ande, s’insacira @ana aucun 

doute dans l’histoire du Moyen-Orient et dans l’histoire mondiale somme une 

demonstration impressionnante de la forue, de la volonte et de l’esprit du peuple 

palestinien et de aa determination de mettre fin i une occupation qui dure depuis 

plus de 20 ane. nui pourrait nier la léqitimité morale, politique et juridique de 

cette ineurrection, de l’aspiration de8 Palestiniens d’obtenir enfin leurs droits 

de l’homme fondamentaux et leur propre Etat aonforr&ent au% decieions de8 
Nation6 Unies? L’hBroYeme et l’abnégation dont fait preuve le peuple palestinien 

durant 1’Intifada ne peuvent qu’engendrer , au sein de la comunautd internationale’ 

un sentiment d’admiration, de respect et de eolidarite. Nous 8ommee convaincus que 

la juste cause du peuple palestinien triomphera. 

Mais le Peuple eoviétique, tout conmne l’ensemble de la aonununauth 

internationale, a’oppo8e fermement B ce que cette victoire soit qaqnee par le sang 

des Palestinien8 et un plus grand nombre de victimes. Dans aon taPport, le Comite 

spkial charqb d’enqu&er mur les pratiques iera&liennes affeotant les droits de 

l’homme de la population des territoires occupés indique qu’au stade actuel., la 

situation se oaraot~rise par ‘une violence et une rbpression d’un niveau jamais 

encore atteint au cours des 21 annh d’occupation’ (A/43/694, par. 610). Nous 

sommes particuliirement prboccupés par le fait que la pheee actuelle de l’escalade 

de cette Politique de violence et de ripression se situe b un moment où, pour la 

premibre fois depuis de nombreures annees, apparaissent dem pQrspWAiVe8 rbelles de 

parvenir h un r&glement global au Moyen-Orient. Les d&oirionr adoptaes b la 

session du Conseil national palestinien & Alqet ont qrandement contribu& i la 

criation de condition8 favorables a l’adoption Ut mesures d’ordre pratique 

rusceptibles de oonduite a un rbglement. La dklaration. faite a Gen&ve per le 

Prhident du Comith exbcutîf de l*Orqaniaation de libération de la Paletrtine (OLP), 

Yatiser Atafat, lors de la quarante-troisthne session de l’hssembl&e qhiitale des 

Nations Unies, a confirmé qu’il existe une poosibilith rCelle d’entamer le 

processus de paix. En Udclarant clairement 8a volont d’entamer des pourparlers 

avec Israël dans le cadre d’une conférence internationale, 1’OLP a de nouveau 

montra qu’elle peut être un interlocuteur valable et respect6 dans des pourparler8 
pacifiques. 
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L’Union sovi&ique apprécie B leur juste valeur les résultats de la rhion 

d’Alger et appuie la décision du Conseil national palestinien portant sur 

l’établissement d’un Etat palestinien dans le cadre d’un règlement qlobal au 

Moyen-Orient. 

L’Union soitiétique condamnt la politique de terreur, de violence et de 

répression poursuivie par Israël contre la population arabe des territoires 
occupés. Le refus ohstin6 de Tel-Aviv d’abandonner les méthodes périmées de la 

politique de force et de reconnaître que le peuple palestinien, tout uomme le 
Peuple israélien, a le droit de décider lui-même de son avenir entrave gravement 

les efforts que fait la communauté internationale pour parvenir b une paix globale, 
juste et durable au Moyen-Orient par le biais de la convocation d’une confdrence 

internationale. 

Le &nseil de s6curit4 ne peut et ne doit pas rester indiffdrent face aux 

acte6 arbitraires et ill&aux conw&is de façon systématique par la puissance 
occupante dans les terres arabes. L’Union soviétique pense que la possibilit4 de 

règlement du conflit existant est d6terminde dans une grande mesure, sinon pour 

l’essentiel, par la reconnaissance du principe de la liberth de choix. Conna l’a 

déclar8 le Secrétaire g6neral du Co@lt6 central du parti conrnuniste de l’Union 

sovistique et Prdsident du pr&idium du Soviet suprgme de l’Union des Républioues 

socialistes soviétiques,. Mikhaïl Gorbatchev, A la quarante-trois&ne session de 

l’Assemblée générale des Nations Unies, *La liherta de choix est un principe 

universel qui ne devrait souffrir aucune exception* @/43/W.72, P. 11) l 
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Comme il l’a souligne, 

“Si nous réaffirmons notre adhdsion B la liberté de choix, il ne sera plus 

question alors de dire que certains vivent sur la Terre en vertu de la volonté 

divine et que d’autres s’y trouvent tout à fait par hasard” (Ibid., P. l.2). 

Nous sommes convainous que le conflit du Moyen-Orient est l’un des conflits Oh 

la ceaonnaissance, par tous le6 protagonistes , de la libert8 de choix est l’un des 

prdalables les plus importants 4 la réalisation d’un r&glement global, 

Les représentants du Gouvernement iscadlien dklarent fr6quement que leur 

objectif est d’assurer la paix pour le peuple d’Xsraë1 et de créer les conditions 

lui permettant de vivre en toute ekurité, Loin de nous le dt$sir de nier une 

v8citd évidente, a savoir que chaque peuple a besoin de paix. Mais Isra#l peut-il 

assurer la paix b son peuple par la violence contre les pays voioins? Les 

40 anndes d’existence d’Israël n’ont-elles pas dhontr6 qu’une telle voie m8ne b 

l’impasse et ne renforcent pas mais sapent au contraire les bases sur lesquelles 

peuvent être or66ek les conditions d’une s6curitd réelle de 1’Etat d’Israël. 

Est-il pensable b notre &oque qu*Israël puisse tdellement garantir 

l’inviolabilit6 d’Israël en comptant sur la politique de la force militaire qu’il 

applique aujourd’hui dans les territoires OCCUPES, zone tampon que Tel-Aviv essaye 

de maintenir autour de lui pour s’isoler du monde arabe? Les faits prouvent que 

non. Seules une politique de bon voisinage vis-&-vis des autres peuples et 

l’abandon des tentatives faites pour conserver par la violence des territoires 

appartenant A d’autres peuvent assurer une paix durable au peuple d’Israël. 

Le large accord intarnational en faveur de la recherche d’un tàglement global 

par le biais de la convocation d’une confdrence sur le Moyen-Orient et de solutions 

dquilibries et mutuellement acceptables s’est trouve refl&te par l’adoption de la 

r&solution 43/176 de 1~Aesembl~e gbnekale, qui contient en appel en faveur de la 

convocation, sous l*bgide des Nations Unies, d’une confdrence internationale de 

paix sur le Moyen-Orient, avec la participation de toutes le8 parties au conflit, y 

compris l’Organisation de liberation de la Palestine et les cinq membres permanents 
du Conseil de skxritd, sur la base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du 

Conseil de s&utit& et des droits nationaux ligitfrnes du peuple palestinien, et 

avant tout de son droit & l’autodétermination, A cet hard, la requête adressde au 

Conseil de sécurité pour qu’il examine les mesures tkessaires b la convocation de 

la confdrence internationale de paix sur le Moyen-Orient et au ddbut des travaux 

préparatoires de cette conférence revêt une importance toute particuliére. 
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La Conférenae intewnationale sur le Moyen-Orient, en tant que raéaa.hme 

universel susceptible de rhoudre le conflit arabe-israélien, permettra de rdalfser 

le principe du respect de l’dquilibre des tntérhs de toutes les parties, par le 

biais de la réalisation du droit du peuple palestinien à l’autodbmnination de la 

même façon que ce droit est assuré h Israël, le retour des Arabes dans les terres 

occup6ee sur la base des rdeolutions 242 (196’1) et 338 (1973) du Conseil de 

sécurité et la garantie à tous les peuples et h tous les Etats du Moyen-Orient de 

la possibilité de vivre dans des aonditions de paix et de s&urité. 

Les membres du Conseil de dcutité, auxqueis la Charte des Nations Unies a 

confié la responsabilit8 particulière Au naiirtien de la paix et de la sécurité 

internationales, doivent demontrer la volonté politique nécessaire et saieir la 

chanae exceptionnelle qui s’offrcr’h su% d’entamer le processus de réalisation d’un 

règlement au Moyen-Orient. 

Ls PRESIDENT (interprétation de l’anglais) ( Je remercie le reprdsentant 

de l’Union des Républiques socialistes sovikiques des parole5 aimables qu’il m’a 

adresshes. 
Sir Criepin TICKELL (Royaume-Uni) (interpdtation de l’anglais) r 

Monsieur le Président, c’est la première fois ce mole-ci qu’il m’est donne de 

prendre la parole b une dance officielle du Conseil, et j’aimerais en premier 

lieu, et fort justement,’ remercier votre pr&&eeseur des efforts remarquables et 

couronds de succès qu’ils’ 5 d8ployb en 50 quelit de prasibent du Cunsei1 pour le 

mois de janvier, et vous remercier vous aussi pour le travail que vous ave2 

accompli jusqu’ici durant un mois mémorable pour les Nations Unies. Je pense qu’ i 1 

rsprhente pour ainsi dire un nouveau joyau de la couronne du Royaume du N/pal. 

It y prhs de 14 mois, le Conseil a clairement axposi sa positiolb suc 15 

situation dans les territoires occup85 par Israel depuis 1967. Dans la rbsolution 

605 (19871, le Conseil s’est d8clar8 gravement prdoccupé par la dkbrioration de la 

sftuat ion, Considdrant que les politiques et pratique5 d*fsta&l rlane les 

territoires occuph ne manqueront pas de porter gravement atteinte aux effort5 

faits pour instaurer une paix globale, juste et durahfa dans la région, le Conseil 

a déploré vivement ces politiques et pratiques. Il a réaffirmh que la quatrième 

Convent~.on <ie Genève s’applique aux territoires et a demandé une fois de plu8 à 

Israël de s’y’ conforwr. Il a d.emandé en outre que soit exercé le maximum de 

retenue et a insisth sut la nécessité de parvenir d’urgence à un rèqlement juste, 

durable et pacifique du conflit. 
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më>Ui8 lO&S, Cs68t+dil'6 depUiS 14 lliOi8, tlOU8 QVOIPB 8tl8iElté à Un6 6OuV6ll6 

aggravation de 16 8itU6tiOn dan8 ce6 territOite8, avec le8 consdquencee tragiques 

que le monde entier connaît. Le Conseil n'a pas modifid 8a po6ition ni quant ZI.la 

gravite de ia 8itU6tiOn ni quant aux obligation8 d@Istatl en tant que puissance 

ocCUp8nte. La politique de ripreesion pratiquh en rdaction au atouvement de 

protestation commenc8 le 9 d&cembre 1987 a étd tr&e largement condamnd. Je ne 

parle pae uniquement dee inaidente pratiqueront quotidien8 durant le8quels de8 
; oivi18 6iJn8 atm8 - des jeunes pour la plupart - Sont OU tu&8 OU gri&VelUent ble6868 

par de6 8oldato qui font usage de leurs arlue8 pour mettre fin aux nIanife8tations; 

f bien 8ûr, il est poosible que ce6 iqaidents aient Bté dus quelquefois & 

l'indiscipline des soldats en que8tiOn. 

Je 8onge plutôt au% direCAiVe8 donnha aux troupe8 par les autorites 

i8ratQiennes. C'est ainsi que La bastonnade de aivils 8e fait avec l'approbation 

des autoritds# que l'on impose “68 châtîmmts oolleotif8 et arbitraires, tels que 

la deetruction de maisons et de rbeoltes; et que le8 Palestiniens sont victime8 de 

diverse8 formes de hatabment kzonomique et administratif. Nous ne pouvons 

ignorer non pins le8 actes violent8 commis contre des Palestiniens par de8 citoyens 

i8raéliens installbr ilh§galement dans le8 territoire8 occup4s. 
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Ainsi le tribut en morts, en bless6s et en destructions matdrielles et e1i 

douleurs pour d’innombrables faucilles est ttbs lourd. Mais sur le plan moral, pour 

une société fondée sur des iCIBaux humains et d&wcratiyuee, le tribut est peut-être 

tout aussi lourd. En IsraU, et même parmi ceux qui l(appuient dans le monde, un 

nombre accru de gens prennent douloureusement conscience des maux CUUS~S dans le6 

territoires occuptiSs. Cette prise de consoience n’a pas B ce jour men8 B un 

changement dans la politique de rdpression. Loin de s’alleger, la liste des 

ViCtiRlss snrsgiStr6es au cours des dernière8 semaines montre‘que les tactiques 

employées dans les territoires sont plus rigoureuse6 que jamais. 

Ces 6vénements, dklench6s par un cycle de violence et de contre-violence, ont 

attiré une fois de plus notre attention sur les prohlémes fondamentaux du conflit. 

Les rholutions 242 (1967) et 338 (1973) n’ont toujours pas 6té appliquées. Peu de 

progrtis ont Qté faits B ce sujet. Quelle que soit la manike dont les 6vénements 

sont expliqués ou interpréth, le Gouvernement isradlien n’en continue pas moins a 

occuper des territoires qui ne font pas partie d’Israi)l. La solution ultime du 

problhe, qui doit ôtre trouvea dans le cadre d’une confkence internationale, 

devra prendre en considération le droit des Palestiniens a l’autodétermination. 

Entre-temps, l’occupation militaire des territoires donne a Israël une horme 

responsahilit8 au regard du droit international. 

Mon gouvernement a d&jb exprimb plusieurs fois son opinion A ce sujet. Nous 

attendons que le Gouvernement isra&lien respecte pleinement les ohligationn qui lui 

incombent en vertu de la quatrihe Convention de Genhe, y compris l’obligation 

prhue a 1’Article 27 qui exige qu’il traite humainement, en tout temps, la 

population des tert itoires occuph. Nous n’acceptons pas qu’on invoque la 

dcessit~ de maintenir l’ordre pour fouler aux pieds les obligations spkifiques et 

catbgoriques qui incombent a la puissance occupante aux termes de la Convention. 

tes orateurs qui m’ont précCd8 dans le d&bat ont soulign& le moyen de parvenir 

h une solution éventuelle du conflit, Conune euxI j’ai 8tQ frappb par la 

dklaration faite le 10 fhrier par la Reprhentante permanente du Sén&al, en sa 

capacité de présidente du Comité des droits inaliénab!es du peuple palestinien, 

dans laquelle elle a dit f 

*NOUS lançons un appel B tous les membres du Conseil cie s&curkté pot.~~ 

qu’ils contribuent positivement A l’instauration d’une politique de dialoque 

entre toutes les parties. . . . 
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Il est indubitable que le problème ne sera résolu sans un règlement 

politique international prenant en considhration toub les aspects de la 

question et rhpondant aux prhcupations de toutes les parties.” tSDV.2845, 
p. 38/40) 

C’est exactement la position de mon gouvernement et, je crois, celle de tous 

les membres du Conseil. Ce n’est pas la Premiere fois que la Présidente du Comité 

parle ainsi, mais dans certains milieux ces mots ont (rté méconnus ou rejet&? B la 

16ghe. 

J’ai également duout& attentivement ce qu’a dit le Repr&aentant permanent par 

int&im d’fsratl, quand il est intervenu ici le 10 fdvrier. 11 a dit que Son 

gouvernement dhirait toujours la paix et le dialogue. Xl a d6ploré les pertes 

palestiniennes que provoque la violence actuelle. Il a Qgalement attiré 
l’attention sur les pertes subies par les Isra6liens, y compris des civils. Il va 

sans dire que nous regrettons la violence, quelle qu’en soit la cause et quel qu’en 

soit l’auteur. 

Le Reprbsentant permanent par intérim d*fsra61 a aussi parlé de la n&essit8 

de trouver une solution politique. Aucun accord n’est encore intervenu sur la 

forme que devrait prendre cette solution. Cependant toutes les parties intaress6es 

en reconnaissent au moins la nhessitb. Lss responsabilités du Conseil de sécurité 

a ce sujet remontent aun premiers jours de la créatiofi de l’Organisation. Ses 

membres sont pr&s i apporter toute l’aide voulue. L*annde 1989 nous offre une 

occasion de progresser qui ne s’est pas prCsent&e depuis bien des andes. Ce 

serait tragique que de ne pas la saisir. 

Le PRESIDEWI’ (interpr&ation de l*anglais) t Je remercie le reprdsentant 

du Royaume-Uni des paroles aimables et pohtiques qu’il m*a adresdes. 

M. LX Luye (Chine) (interprdtation du chinois) z Monsieur 1.e Ptdsfdent, 

qu’il me soit tout d’abord permis de vous fdliciter , vous 1’8minent repAsentant Ru 

N&pal, pays ami de la Chine, de votre accession b la prasidence du Conseil de 

dcuritd pour ce mois. Il existe entre la Chine et le Népal et entre leurs peuples 

des liens traditionnels d’étroite amitié, consacré, par le temps, qui se reflétent 

Qgalement dans les relations de travail des d618gations de nos deux pays auprès das 

Nat ion3 Unies. Vous pouvez compter sur la sincére coopération de la délégation de 

la Chine dan8 l’accomplissement de votre noble mission au Conseil de dCUr~t6. Je 

suie convaincu que les travaux du Conseil de sécurité continueront h tirer profit 

c 
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ce mois-ci de votre direction calme, prudente et avis6e. Je remercie 6galement 

ltAmbassadeur Ismail Razali, de la Malaisie, pour avoir su mener à bien les lourdes 

tâchea confiees au Conseil le mois dernier. 

Le soulèverient contre l’occupation militaire et l’administration iera8liennes 

dans les territoires palestiniens occup8s de la Rive occidentale et de Gaza est 

entré dans son quinzième mois. Dans sa lutte indomptable pour obtenir son droit 

fondamental B l’existehce et 886; droits inalihables nationaux, le peuple 

palestinien a payé un lourd tribut en sang et en vies, ye gagnant ainsi la 

sympathie et l’appui de la comunauté internationale. 

Toutefois, defiant ouvertament la ferme opposition internationale, les 

autorité& deoccupation do IsraOl continuent d* impwer des châtiments collectifs 

contre les manifestants L arrestations, matraquage et destruction de maison6 et de 

biens. Eh nhe temps. elles ont intensifid les mesures de r6pression en donnant 

ordre aux soldats arnh de tirer sur les manifestants et de blesser des civils 

innocents avec ce qu’on appelle des balles en plastique, qui contiennent en fait 

des billes nhalliques. Il en rhulte un nombre coneidbr+blement accru de victimes 

parmi la population palestinienne , et en particulier parmi les jeunes et les 

enfants. Les droits fondamentaux du peuple palestinien sont soumis i des 

violations toujours plus brutales , et la situation ne cesse de s’aggraver. Au sein 

de la camunautb internationale, cette &volution tragique a suscité une inquiétude 

plus profonde encore et une condamnation plus ferme. M&m6 les 6oldats~isra&liens 

qui y participent disent âtre humiliis daavoir i m6ner cette r&prersion contre le 

peuple palestinien. De hauts fonctionnaires irra&liens ont &galeumt critique 

l’abus de force auquel recourt l’armk israalienne. Le6 autorit& israbliennes 

assumant unu responsabilita inbluctable dans la rapide dbtkioration de la 

situation dans les territoires occup&~. La d&l&gation chinoise appuie le Conseil 

Ge s&urit& dans son examen de la situation et espke que ce dernier rdagira 

&nergfquement et qu’il prendra des mesures efficaces pour empêcher que la situation 

ne continue de se détdrforer. 

Depuis la fin de 1987, le Cotiseil de s&?uriti a adopte $I maintes reprises deir 

rdaolution6 qui rappellent que la Convention de Gen&ve de 1949 sur la protection 

des personnes civiles en temps de guerre est applicable aux territoires 

palestiniens et autres territoires arabes, y compris Jérusalem, occuph par Xsraël 

depuis 1967, et demandent qu* Israël, la puissance occupante, respecte strictement 

la Convent ion. 
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Ces rbolutions reflètent l’aspiration acmrnune ,et se font l’écho de la 

~~ aommaut8 internationale. Au lieu Be rester sourd aux appels h 1s raison qui lui 
1. 
~ sont lanc&, IeraOl devrait rdagir de façon appropribe, Les autorith isra6liennes 
” ont l’obligation de se aonformer au% rbolutione pertinentes du Conseil de daurité -~ 

que je viena de mentionner , d’appliquer la Convention de Genbve et A*atmurer aux 

ml’.- Pabtiniens leurs droits fondamentaux a l’existence et B la vie. 
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La lutte du peuple palestinien pour recouvrer ses droits nationaux est une 

cause juste. L’histoire et la rdalité de cette lutte ont démontrd que la tentative 

des autorith isradliennes de venir b bout de aette juste lutte par la force 

militaire est vouée a l’ichec. Bien au contraire, cela ne fera qu’intensifier la 

r6sistance du peuple palestinien et isolera davantage Ieraël de l’opinion mondiale. 
Le moyen fondamental de mettre fin aux souffrances du peuple palestinien 

repose sur un r&glemerit total, juste, durable et paoifique de la question du 

Moyen-Orient, y compris de son problème central : la queetiok de Dalestine. La 

plupart des pays se sont prononcds en faveur du raglement de cette question par le 

biais d’une conférence internationale sous les auspices des Nations Unies. 

Aotuellement, le principal obstacle au processus de paix au Moyen-Orient demeure la 

politique erron6e pratiqude par les autorith isradliennes au Moyen-Orient et la 

position iigide qu’elles ont adoptée de refuser de reconnaître l@OLP et d’approuver 

la confdrence internationale sur le Moyen-Orient. Nous esphons que les autorit& 

isradliennes, conformément b la tendance mondiale que l’on observe qui vise a 

régler politiquement les conflits rdgionaux, reconsid4reront leur position, 

abandonneront leur foi aveugle dans la force et essaieront de ne plus fermer les 

yeux sur les questions de fond. Elles doivent rendre la terre acaupde illbalement 

par la force et teconnaftre au peuple palestinien le droit zi l*autadétetmination et 

adopter une position compatible avec celle de la comnunaut4 internationale. Cela 

profitera a la paix et a la stabilité dans cette r&gion et pour l’ensemble de la 

plan&te. 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) t Je remercie le reptkaentant 

de la Chine des propos aimables qu’il a eus b mon 6gard et a l’agard de mon pays. 

M. TORNUDD (Finlande) (interprkation de l’anglais) z J’aimerais tout 

d’abord vous f&ifciter de votre accession & la pr6sidence du Conseil de skrrfté 

pour le mois de février. NOUS voyons avec quelle compkence vous menez ces travaux 

et nous somme8 certains que vous continuerez A exercer votre fonction avec le même 

dévouement et la même coffrpkence. Je tiens dgalement a remercier 1’Ambassadeur 

Razali de la Malaisie pour la patience et la wmpdtence avec lesquelles il a dirigé 

les travaux du Conseil de &urité le mois dernier. 

Le droit de se soulever contre l’occupant a été utilisé comme point de départ 

Jnccqtestable par la plupart des orateurs qui se sont axprimés ici, Effectivement 

le préambule de la Déclaration universelle des droits de l’homme cite la révolte 
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conme dtant le dernier recours poesible oontte l’opprescion. C’est un fait 

aourmnt obaetv6 que les peuples se rebellent loteque leurs droits politiques ne 

leur sont pas reconnus pendant lonqtenw. 

La Finlande n’approuve pas le recours b la violenoe sous quelque forme que ce 

soit pour résoudre les problbmas politiques. Noua considkons la violence et la 

terreur comme étant insaceptables. Les Isra6liens comme les Pale6tiniens ont un 

int6rêt comnun t la disparition totale du recours b la violence. Avant même la fin 

de l’occupation beauooup peut être fait. Pour sa part, le Conseil de shcurit6 a 

mantrb la voie & suivre dans ses risolutions 605, 607 et 600. M&ne pendant 

l’cmcupation, la population palestinienne doit pouvoir jouir du respect des droits 

de l’homme et de la protection h laquelle elle a droit aux termes du droit 
international. Noua demandons donc instamment b fera41 d’honorer ses obligations 

l&geles en tant que puissance oaoupante confodment i la quatrihm Convention de 
Gen&e et de respecter sarupuleusament les droits humanitaires des Palestiniens. 

Afin de sortir du aercle vicieux de la violence, dea aesurtm positives doivent 

être adoptbes tout d’abord et avant tout par la puissance occupante. Il est 

manifestement impossible d’envisager le ptoblime comme s’il s’agissait siwlement 

de contrbler des &meutes. Le soul/vement est l’expression vigoureuse de la volont 

politique des Palestiniens, gui tiennent & exercer leur droit b l*autod6ternination 

nationale aprb avoir vbcu sous l’occupation pendant plua de 20 ans amns aucune 

perspective politique. Dans ces airconrtanoe.*, les mesures excessives adoptdes non 

seulement envers ceux gui participent au soulbvement palestinien mais bgalemant 

envers leurs familles, tendent i ditruire ce qui devrait constituer la base d’une 

confiance mutuelle et d’un rbqlement de paix n&gocfé et durable dans cette dgion. 

Le Gouvernement finlandais est encouragd par les sutihi rdcents oeuvrant en 

faveur d’une base mutuellement acceptable pour un rbglement pacifique du problime 

du Moyen4rient ainsi que par l’ouverture de nouvelles voies de dialogue. NOUS 

~O~@MIS également l ncouragds par le dbsir sarieux d’ohtenir des résultats, et la 

nicessit6 urgente d’entamer des niigociations et de r6gler pacifiç lement ce prohl&me 

d dt& soulign6e au cours de notre ddbat au Conseil de S&urit&. 

Nous nous f&licitons de 1’ intention exprim&e par Israël d’6difier la confiance 

et de rechercher le dialogue. Toutefois nous eetimone que l’on fait trop peu et 

trop lentement. Jour apr&a jour, la situation devient plus dangereuse et 

intol8table. 11 nous semble que la situation exige maintenant des dkisions 
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beaucoup plus fera-me que la simple application progressive de mesures propre8 à 
acaroître la confiance. En outre de telles mesures doivent être prises, non 

seulement par les parties au aonflit mais balement par l’ensemble de la ooumwnautd 

internationale, y aompris le Conseil de séaurité et le Secr6taire général des 

Nations Unies. Nous suivons avec un vif intérêt les mesures prises par le 

Sect&aire ghéral afin de préciser les différentes positions sur l.e Moyen-Orient 

en vue de trouver une *issue a la situation actuelle. 

Nous avons déclaré h de nombreuses reprises que la recoiwaissance mutuelle des 
droits d’fsrall d’une part et des droits des Palestiniens d’autre part représente 

une condition préalable pour entamer des ndgociations néaessaires visant b un 

rhglement du conflit arabo-isra6lhn. Une confhence internationale de paix semble 

être la forme la plus approprike pour mener b bien ces ndgociations. Quelles que 

soient pr&zishent les procddures de ndgociations que les parties seraient smdes 

b ohoisir, il est essentiel que 1’OLP soit reprdsentde dans les négociations qui 

dkermineront l’avenir des Palestiniens, puisque la population palestinienne 

s’identifie tr&s largement a l*OLP. 

L’environnement politique actuel offre de nouvelles occasions pour 

1’Qlaboration d’une paix durable au Moyen-Crient. Il revient a la communaut6 

internationale d’accCl6rer de toute urgence le processus en faveur d’un r&glement 

juste, durable et pacifique de ce probléme. Entre-temps, il faut garantir des 

conditions de vie et le respect de l’ordre dans les territoires occup4s, c’est à 

dire l’application totale des droits de l’homme pour les Palestiniens. 
Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Je remercie le Rep&entant 

permanent de la Finlande des propos aimables qu’il m’a adresses. L’orateur suivant 

est le reprdsentant de Cuba. Je l’invite b prendre place h la table du Conseil et 

b faire sa declaration. 
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M. ORAMAS bLIVA (Cuba) (interprétation de l’espagnol) t Monsieur le 

Prbident, ma-délégation se rdjouit de vous voit ptbfder les travaux du Conseil de 

sécuritd pour le mois de février. Votre sagesse, votre expkience et votre eena de 

la juetice sont une garantie soppl&tentaice pour tous au moment où cet important 

organe adopte des décisions hiotoriques au sujet de la Namibie. 

Nous Etouhaitons dgalement exprimer toute notre reconnaissance & 1’Amhasaadeur 

Ismail Raaali, de la Malaisie, pour l’efficacité et la dignitd avec leequellee il a 
dirigé les travaux du Conseil de s&zuritd. 

Une fois de plus, le Conseil de sécwité est convogu6 B eause de la 

persistance d’6vbnements graves dans les territoires palestiniens occupds, qui 

inquikent la puiesance occupante, Israël, et la comnunaut6 internationale tout 

entihre. XL n’est pas arrivd couvent, au coure de 1 *histoire qu’un peuple atm6 de 

pierres et de b8tons écrive des pages aussi riches en hdros et en martyrs que 
celles Qcritss par le peuple palestinien. Nous ne parlerons pas ici de la cruauté 

de l’occupant car d’autres orateur5 l’ont déjh fait Bluguennnent. Toutefois, je 

crois devoir exprimer notre position, h savoir qu’il faut arréter le génocide. 

Plus de 500 morta, 50 000 blees66, voila un tdmoignage d6jà suffisamment dlaquent 

pour dmouvoir les consciences les plu5 endurcies. Le monde ne peut continuer de 

rester simple spectateur devant cette situation, sans adopter les mesures qu’impose 

cette situation tragique. 

L’Intifada, c’est le commencement de la fin, c’est la volant& d’un peuple qui 

a dkid6 de ae libérer et qui, a pas de g&ant, a entam& une marche qui ne 

s’arrâtera pas avant l’ind6pendance. Aucune armde, si puissante soit-elle, 

n’arrêtera la ferme dkermination du peuple palestinien. Jamais dans lthistoiter 

on n’a r6ussi à étouffer la révolte d’un peuple devant l’occupant, La composition 

actuelle de5 Nations Unies en est la preuve. 

Tout le monde a le droit de vivre en paix dans cette t&qion du Moyen-Orient, 

et le moment est venu de redoubler d’efforts pour accbl6rer la convocation de la 

confdrence internationale sur la paix au Moyen-Orient, conformdment A la 

r&olution 43/176 de l’Assembl6e qd&rale, et pour parvenir I trancher le noeud 

gardien que reprbsente ce problke, la nécessité inéluctable, historique et humaine 

de faire accepter par tous 1’Etat palestinien. La preuve dvidente Aes sentiments 

de l’immense majorite de la communauté internationale ne tient-elle pas dans le 

fait que prés de 100 pays reconnaissent 1’Etat proc?.am8 par l’Organisation de 

libération de la Palestine (OLP)? 
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Le Pr6sident de l’OtP, Yaeeer Arafat, a tendu le raamau d’olivier et il faut 

que noue ayone le aourage de ne pas tourner le do8 ii l*hîstoire et d’accepter une 

solution honor-ble, juste et digne a la table dee nbgociations. Israijl doit 

bouter la alameur de l’humanit6 et comprendre qu’en ce moment crucial, la raison 

n’est pas de son c6t.é. 

Cuba estime que le Conseil de e&urit~, conformbment au mandat que lui confate 

la Charte des Nations Unies, doit d6ployer d’urgenae un effort ddcisif pour 

promouvoir la paix au Moyen-Orient et, pour ce faire, entamer les travaux 

pr6paratoiree pour la convocation de la conf&rence internationale de paix. 

Le PRESIDENT (interprbtation de l’anglais) t Je remercie le représentant 

de Cuba de ses paroles aimables. 

L’orateur suivant est le représentant du Panama. Je l’invite i prendre place 

A la table du Conseil et a faire sa dkzlaration. 

M. KAM (Panama) (interprbtation de l”espsgnol) t Moneieur le Ptdsident, 

au nolll de ma d/l&gation, je voudrais avant tout vous remercier et remercier toue 

les membres du Conseil de nous moi r permis de partiaiper & lgexamen d’une question 

aumi cruciale pour la paix et la s&aurit& internationales que la rituation dans 

le8 territoires arabes cccupb6. 

Qu’il me soit permio de vous dire 6galement oarbien ma dil&gation se réjouit 

de voir un fils /minent du Royauae du N6pal prdsider les travaux du Conseil de 

dcurit/ pour le mois de fdvriet. Il ne fait aucun doute que ~OUI votre ditaction 

avisée, les ef- rta du Conrail seront couronnh du plua grand ruoc&s- 

Je tien8 par ailleurs. a exprimer aa reconnairsance chaleureuse b votre binent 

pr&d(crsreur , 1’Anrbaasadaur Ismail Pazali, pour le travail remarquable qu’il a 

rdalira au mois de janvier. 

Il y a d&j& plus de 40 ans que le Panama a eu l’honneur - avec la Bolivie, la 

Tchbcoslovaquie, le Dsnenwk et lea Philippines - de faire partie de la mission 

des Nations Unies charq6e, cous la direction du Conseil de s&curit/, d’adopter les 

MsureB n&cessafres pour appliquer le Plan de partage de la Palestine contenu danr 

la risolution 181 (If) de l’Asuembl6e g&n/rale. Diverses circonstances historiques 

que je n’ai pas l’intention d’analycrar maintenant ont empêchb de mener à bien la 

tache qui avait bt$ Confi&e B la majorité de la cmunaute internationale de 

1’6poque. 
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Aujourd’hui, pra:+ ument un demi-sikle plus tard, nous sommes profondement 

aonstermh de, voir que n continue d’ignorer les droits d’une des deux 

oomnunaut6s installdes sur le territoire palestinien, causant ainsi de graves 

souffrances aux populations de cette région , et en partiaulier au peuple arabe 

palestinien, dont les droits sont syst&uatiquement bafou4s. 

Mon pays se prdsente devant le Conseil de sécuritd pour manifester sa 

solidarit6 avec le peuple palestinien dans sa juste lutte. Nous unissons notre 

VOi% & la clameur de la communauté des nations et de l’opinion publique 

internationale, qui attendent que le Conseil adopte des décisions a la hauteur 

d’une situation aussi grave. 

Les évdnements qui se sont déroulés depuis le début du soul&vement de la 

population dans les territoires arabes occupés , connu dans le monde entier comme 

l’fntifada, font passer le message clair et sans ambiguXt& de la fermat et de la 

volontb de lutte d’un peuple ddcidd a exercer quel qu'en soit le prix son droit 

lhgitime & l~autadbtermination et à l’indbpendance. 

La ténacité, la persdvdrance et l'opiniâtreté manifestées par ce peuple 

héroïque au cours d’une lutte manifestement in6gale ne s'expliquent que par 

l’existence de valeurs qui transcendent la vie même, telles qu’une aspiration 

inébranlable h la liberté et un sentiment profond d’identitd nationale. 

Penser qu'en appliquant sans discrimination une force d'oppression accablante 

on parviendra a an&antir l’esprit combatif de ce peuple, c’est non seulement 

aowmattre une erreur politique aux graves répercussions sur la paix dans la rhion, 

a~iB Violet injUStOment le8 ValeUrS humaine8 él&mOntaire8 Ot 108 principes 

fondamentaux de la coexistence civilisée. 

Comme l’a aff itm& l'inoubliable dirigeant pana&n, le g6nCral Omar Torr ijos 

Herrera t *On n'a pas encore invant8 de projectile qui soit capable de tuer un 

idéal”. Il est évident gue l'on peut tuer, physiquement, des honunes, des femmes, 

des jeunes, des enfante et dsa vieillards mais on n'arrivera jamais à tuer l'id6al 

de liberté. 
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Le soulèvement du peuple palestinien des territoires arabes occup&~ n’est que 

la cons8quence de la décision de ce’peuple de ne plus tolérer un t6gime 

d’oucupat ion en place depuis plus de 20 ans. C'est l’expression la plus fidéle de 

Ba volant6 de prendre son destin national entre ses mains avec l’aide de ses 

dirigeants authentiques élus de façon d&uocratique. 

On peut dire que pendant les mois qui se sont &OU~&~ depuis que le Conseil a 

examiné la situation dans les territoires occupés, il y a eu évolution vers une 

solution n&oci6e de la question de Palestine et un r&glement durable et qlobal du 

conflit du Moyen-Orient. 

La dunion du Conseil national palestinien, qui s’est tenue b Alger en 

décembre dernier, constitue b cet Bqard un édnemetnt hiStoKiCfJe. Nous tenons a 

souligner que nous attachons une très grande importance à la Dklaration 

d t inddpendance de 1’Etat de Palestine. Cet événement teprbsante un gigantesque pas 

en avant qui a cré6 de nouvelles conditions politiques permettant la rechetche 

conaettée d’une solution pacifique aux prohl&mes de la rdgion dans l’inter& de la 

paix mondiale. 

Al1 cours de 1s c6union du Conseil nationai et dans les d6olarations faites 

ultérieurement par M, Yasser Arafat, Prdstdent de l’organisation de lib&ration 90 

la Palestine (OLP), le peuple palestinien a montra qu’il souhaitait sinc&rement 

arriver b une solution politique n&oci&e du conflit arabe-israblien et de la 
question de Palestine, qui en est le coeur , conform&ment aux dispositions de la 

Charte des Nations Unies, aux normes du droit international et aux rbsolutions des 

Nations Unies, y compris les plus récentes adoptdes par le Conseil de ubcuritb t 

605 (19871, 607 (1988) et 608 (1988). 
De m&ne, ‘le peupla palestinien s’est engagé à reconnaltre et à respecter les 

rCsol,utions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sdcuritd, qui constituent 3.a 

ha< J d’un r&qlement global du conflit. 

Cas initiatives signifient sans le moindre doute l’abandon de positions 

adoptees tradittonnellement par ta direction palestinienne, attitude louable qu’il 

convient d’apprécier à sa juste valeur. Cette souplesse, cette modération et cette 

volonté de dialogue devraient carocthrfset l’attitude de tous les protagonistes 

bans la réqfon ainsi que celle de tous les Etats en mesure d’influer sur le cours 

des événements dans la région, afin de créer un climat favorable a la mise au point 

concerthe d'accords politiques satisfaisants pour toutes les parties. 
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La seule fagon dQarriver 0 une paix juste et durable et de Eaire riqner 1s 

stabilit6 au Moyen-Orient, c’est cle trouver une solution politique globale 

garantissant le droit de tous les peuples de la réqion h l’autodhtermination et à 

l’inddpendance ainsi que le droit de vivre et de se dhelopper & l’intdrieur de 

frontibres s0res et internationalement reaonnue6 et respect6es. Cela suppose la 

reconnaissanae, l’exerciae et la rdalieation effective des droits ldgitimes du 

peuple palestinien b l’autod&ermination, b l’inddpendance et ir la crdation d’un 

Etat indépendant qui lui soit propre sur son territoire national, assortis de 

garanties efficwes pour 1s sécurité et la paix de tous les Etats de la région, Y 

compr is Israël. 

La ndgociation entre les parties en cause est sans aucun doute le meilleur 

moyen d’arriver a cet objectif. La tenue d’une confdrenae internationale de Paix 

sur le Moyen-Orient, ornonis8e sous les auspices des Relations Unies avec la 

participation, sur un p-4 d’6galit6, de toutes les parties au conflit, Y Compris 

l’Organisation de libhation de la Palestine (OLP), ainsi que des membres 

permanents du Conseil de e6aurit8, sur la base des dsolutions 242 (1967) et 

338 (1973), a été reconnue uomne l’un des plus sors moyens dgabotder de manihre 

intdgrale toute la gamme des problhes auxquels il faudra faire face si l’on Veut 
r6gler ddfinitivemsnt le conflit. 

Au nombre de ces problbmes, il y a la reconnaissance et l’exercice des droits 

inalibnables du peuple palestinien, a commencer par le droit b l*c&od&termination 

et i l’indbpendance. 

Outre la convocation de la conf&rence internationale, que nous appuyons, le 

Conseil de 86curit6 devrait promouvoir l’adoption de mesureta propices au dialogue 

et a la n&cciation entre Arabes palestiniens et Isra6liens. Il est ind tspensable 

a cette fin que l’attitude des dirigeants israaliens fasse &cho b la moddration et 
au r&alisms qui caract4risent l’attitude de la direction politique palestinienne. 

Ce n’est pas en maintenant les mesures de :Qpression et en violant les droits 

de l’hcmme de la population des territoires arabes occup48 que l’on contribuera a 

cr6er un climat propice a la dkente et au dialcque. Au contraire, cela ne 5stt. 

qu’b exacerber les tensions et la violence et sjwter encore au ressentiment. 

Le Conseil de sécuritd et les Nations Unies doivent s’employer par tous feS 

moyens & consolider un processue de n&ociatton jusqu’À la conclusion des accords 

de ptiix. 11 est hdsentiel B cette fin que le Conseil prenne immt$diatement de8 



JF-S/l5 S/PV. 2949 
- 43/45 - 

M. Kam (Panama) 

mesures pour assurer le respect des droits de l’homme du peuple palestinien dans 

les territoires occupés et qu’il exige de la puissance occupante au’elle se 

conforme à ses obligations internationales. 

Le Panama a toujours insisté sur la valeur universelle du droit des peuples à 

l’autoddtermination. 

Avec la même fermet que nous mettons 3 revendiquer pour nous-mêmes l’exercice 

de notre droit 3 l’autodétermination aujourd’hui menacé par une agression 

étrangère, nous revendiquons ce droit pour tous les peuples du monde, et notamment 

pour ceux de Namibie, du Sahara occidental, de Porto Rico et de Palestine. 

On se plaît à répker que la paix est indivisible. Tant que le peuple 

palestinien n’exercera pas pleinement ses droits nationaux, le monde connaîtra une 

paix prkaire et fragile. Oeuvrons tous pour que la paix qui promet de s’installer 

dans d’autres régions de la Plan&te règne enfin au Moyen-Orient. Nous aurions 

ainsi contribue grandement à la paix et à la sécurité internationales. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) 8 Je remercie le représentant 

du Panama des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de la République démocratique populaire 

lao. Je l’invite A prendre place A la table du Conseil et a faire sa dklaratfon. 

M. KITTIKHOUN (Republique démocratique populaire lao) t Monsieur le 

Prbsident, au nom de la delégation de la République ddmocratique populaire Lao, je 

me permets d’abord de vous féliciter pour votre accession au poste de prdsident du 

Conseil de sécurité pour ce mois. Connaissant les grandes qualités de diplomate et 

la sagesse dont vous ne cessez de faire preuve, je formule le voeu que les présents 

travaux du Conc-sil se déroulent avec succés. En cette occasion, je voudrais 

remercier le Représentant permanent de la Malaisie, 1’Ambassadeur Razali, pour la 

façon remarquable dont il a conduit les travaux du Conseil le mois dernier. Je 

voudrais également remercier les membres du Conseil d’avoir bien voulu accéder a ma 

demande de prendre la parole devant cet auguste organe sur la question dont il est 

actuellement saisi. 
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Une fois de plus, le Conseil de sécurité est amené B examiner la situation 

dans les territoires arabes occupés. Depuis le déclenchement de l’Intifada, le 

monde a ét& tristement tdmoin de nouvelles mesures prises par Israël, la puissance 
occupante, dans le but de &Primer plus ddrement le peuple palestinien se 

soulevant en masse contre la tyrannie. A ce jour, il y a eu 494 morts et des 

milliers de blessés, parmi lesquels des femmes et des enfants. Si le peuple 

palestinien, apriis 22 ans sous occupation isradlienne, continue de se voir dénier 

son droit a l’existence, c’est, hdlas, en premier lieu parce que ses aspirations 

l&itimes ne sont pas encore comprises par les autorités d’fsraël. En tant que 

Peuple, les Palestiniens, comme d’ailleurs tous les autres peuples de cette 

Plan&te, ont droit a une nation, B une terre pour y vivre pacifiquement et en 

harmonie avec leurs voisins. Une paix globale, juste et durable ne p e 

s’instaurer sans que le peuple de Palestine exerce pleinement ses dro i 

inalidnables. 

ut 

ts nationaux 

Aujourd’hui encore, les autorites d’Israis1 continuent de décrire 1’Intifada 

coxuw une opkation violente, un trouble a l’ordre et une violation de la loi. 

Beaucoup plus surprenant, elles la consid&rent comme &ant excitée de l’extérieur. 

C’est la une perception totalement erron&e, qui n’a aucun fondement ni valeur 

morale. De l’avis de la communaut/ internationale, 1’Intifada est une force de 

sacrifice, de r6sistance populaire et de lutte h8roïque d’un peuple contre 

l’occupation &trang&re pour vaincre et s’acheminer vers l’indépendance nationale. 

Ceux qui nourrissent encore le râve d’&teindre le soul&vement d’un peuple opprimé 

se trompent lourdement et, tôt ou tard, finiront par s’en rendre compte. Aussi les 

Palestiniens sont-ils indivisibles t a l’intérieur comme en dehors des territoires 

occ+s, ils sont un seul peuple , unis dans leur action et incarnés par 

1’Cirgnnisation de libération de la Palestine (OLP). 

Ces jours-ci, les relations internationales se sont caractérisées paf des 

innovations de grande portée. La détente internationale, la coexistence pacifique, 

la confiance mutuelle, la Coop&tation &conomique multiforme, la compréhension de 

plus en plus grande entre nations et Etats, le choix du dialogue pour résoudre les 

conflits sont autant de tendances qui s’annoncent prometteuses pour l’évolution des 

événements mondiaux. Certains conflits dans certaines réglons, qui étaient apparus 

insolubles, sont actuellement en voie de règlement politique. Le règlement des 

conflits par des négociations est aujourd’hui devenu une réalité, et 1.Z 
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Moyen-Orient, oie les peuples de la région, y compris palestinien et israélien, ont 

d&& trop souffert, ne peut faire sxception. 

Dans le cadre de cette nouvelle tendance raondfale, le Président du Comité 

exbcutif de l’organisation de litiration de la Palestine, M. Yasser Arafat, a 

lance, le 13 décembre 1988, avec beaucoup de r8alisrne et de courage* une nouvelle 

initiative de paix devant l’Assembl& g8ndrale des Nations Unies à Gen&ve, en 

acceptant sans équivoque le r&glement global, juste et durable de la question de 

Palestine sur la base des r&solutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de 

s8curit6 et du respect des droits nationaux légitimes du peuple palestinien et, en 

Particulier, son droit ii l'autodhermination et b l'indépendance nationale. De 

nouvelles conditions propices au dialogue vers une solution politique se sont ainsi 

pr&entées, et il est temps qu’Israël r&onde favorablement et sincèrement à cette 

volont de paix palestinienne. 

De l’avis de la d&Jgatfon lao, le Conseil de s&urité devrait prendre des 

mesures visant a parvenir à une solution d’ensemble qui prendrait en compte les 

int&êts 18gitimes de toutes les parties concerrdes, y compris la partie 

palestinienne rept&sentde par 1’OLP. Dans cette perspective, la convocation 

d’urgence d’une confdrence internationale sur la paix au Moyen-Orient, approuvée 

par la comaunautd internationale , est une n8cessit6 invpérieuse. Nous appelons de 

nos voeux la participation positive de tous les ECbts, et en particulier les Etats 

membres permanents du Conseil de sécurit8, a ce processus de paix en vue d’apporter 

une solution politique & ce vieux conflit qui n’a que trop dure. La prolongation 

de ce conflit, qui a d8jb caud tant de souffrances aux peuples de c?tte r&ion, ne 

peut que nuire a l!d:tuel climat de coopération internationale, Mnéfique pour tous 

les peuples et approuve dans le monde entier. Plus tat le conflit sera dsolu, 

mieux cela vaudra pour l’interêt des peuples concert&, corne pour celui de la paix 

de la région et du monde. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je remercie le représentant 

de la RQpubf.ique démocratique populaCre lao des aimables paroles qu’il m’a 

adressées. 

En raison de l’heure tardive, je me propose de tever la séance. Avec 

l’assentiment des membres du Conseil, la prcxhaine séance du Conseil de sécurité 

consacrée à l’examen de la question inscrite à l’ordre du jour aura lieu cet 

après-midi, vendredi 17 février 1989, à 15 h 30. 

La séance est levée à 13 h 10. 


